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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L'année 1998 sera marquée par la multiplicité des consultations 
électorales. Dans le cadre des traditions républicaines, il convient 
donc d'aménager le calendrier électoral afin d'éviter toute confusion 
entre les enjeux des différents scrutins et de limiter l'abstention en 
procédant au regroupement de certaines élections. 

En mars 1998, les Français seront appelés à s'exprimer à trois 
reprises : ils devront renouveler à la fois l'Assemblée nationale, les 
conseils régionaux et la moitié des conseillers généraux. Or, la simul
tanéité de ces trois élections pose au moins deux problèmes : 

- un problème pratique lié à l'organisation matérielle par les ser
vices de l'Etat et les services municipaux de trois scrutins très rappro
chés ; 

- un problème lié à l'expression du suffrage : la proximité des 
trois élections risque, par effet de lassitude, d'accroître l'abstention 
lors du scrutin essentiel que constitue l'élection législative. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous proposons, 
Mesdames, Messieurs, de repousser les élections cantonales et régio
nales au mois de septembre 1998 en adoptant la présente proposition 
de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article premier. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 192 du code élec
toral, le prochain renouvellement partiel des conseillers généraux aura 
lieu en septembre 1998. 

Leur mandat sera soumis à renouvellement en mars 2004. 

Art. 2. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 336 du code élec
toral, le prochain renouvellement des conseillers régionaux aura lieu 
en septembre 1998. 

Leur mandat sera soumis à renouvellement en mars 2004. 




